
 Qui désigner comme tuteur de mes enfants 
advenant le cas où mon conjoint décède 
avant moi et que je suis déclaré inapte?

 Qui désigner comme mandataire de mes biens et 
de ma personne si jamais je deviens inapte? Qui pour 
le remplacer?

 À votre décès, consentez-vous au don d’organes 
et de tissus?

 Votre date de naissance et votre numéro 
d’assurance sociale (pour l’inscription à la Chambre 
des notaires du Québec)

 Deux pièces d’identités valides dont au moins 
une avec photo (exemples : carte d’assurance-
maladie, permis de conduire, passeport)

 S’il y a lieu : certificat de mariage, contrat de 
mariage, jugement de divorce, testament antérieur, 
etc.

  Polices d’assurances-vie 

Nos bureaux 

Pour en savoir davantage sur CHABOT, 
visitez nos différentes plateformes 

www.CHABOTAVOCATS.com
       

La Prairie

1015, chemin St-Jean
La Prairie, QC

LavaL

4220, boul. St-Martin O.
Laval, QC

saiNt-basiLe-Le-GraNd

10, Montée Robert
St-Basile-le-Grand , QC 

sherbrooke

42, rue de la Glacière 
Sherbrooke, QC

Sans plus tarder, fixez un rendez-vous à l’un de 

nos bureaux en composant le numéro suivant :  

1-844-659-1717

Ce prospectus vous offre des informations d’ordre 
général. Pour des conseils spécifiques à votre 
situation, contactez un notaire de chez CHABOT. 

Avant de rencontrer votre notaire, 
voici quelques pistes de réflexion : 

Lors de la rencontre, voici les 
informations à fournir : 

Le maNdat de ProtectioN; Pour 
devaNcer La maLadie



L’inaptitude est une situation 
sur laquelle nous n’avons 

aucun contrôle.
Cependant,  il existe une bonne façon de 
protéger notre personne, nos proches 
et nos biens advenant le cas où on nous 
déclare inapte (par jugement de la cour) : la 
préparation et la signature d’un mandat de 
protection notarié.

L’inaptitude emporte plusieurs 
conséquences
La perte de la faculté à prendre soin de nous-même 

ou à administrer nos biens nous rend 

incapable de prendre des décisions

importantes et de poser des actes de la 

vie quotidienne. Une personne déclarée 

inapte se retrouve ainsi, par exemple, dans 

l’impossibilité de consentir à des soins

médicaux, de prendre soin de sa famille, de payer 

ses factures, de faire ses déclarations d’impôt, de

vendre sa maison, etc. La préparation d’un mandat 

de protection notarié vous permet notamment de 

régler toutes ces  questions à l’avance et évite à vos 

proches des frais, des tracas, des conflits et des 

étapes supplémentaires.  

 

Protégez les intérêts de votre 
personne, de vos proches et de 
vos biens
Nommez votre mandataire à la personne, soit la 

personne qui veillera à exprimer votre 

volonté quant aux soins médicaux 

requis par votre état de santé et au 

choix de l’endroit où vous pourriez être 

hébergé. Nommez aussi votre 

mandataire aux biens, c’est-à-dire la 

personne en charge de gérer vos biens, votre

argent et vos dettes, et encadrez ses pouvoirs. 

Si vous avez des enfants mineurs, vous pourrez 

désigner leur tuteur. Notre mission et notre devoir 

sont de vous conseiller juridiquement dans ces prises 

de décisions et de rédiger un mandat de protection 

qui reflètera vos volontés. 

PROTÉGEZ VOTRE CONJOINT ET 

VOS ENFANTS 
La préparation de votre mandat de 
protection vous permettra d’assurer le bien-
être de vos proches advenant le cas où vous 

êtes déclaré inapte.

DÉSIGNEZ DES PERSONNES DE 

CONFIANCE
Selon votre situation personnelle et 
familiale, nous vous guiderons dans le 
choix des personnes à nommer pour 
veiller aux intérêts de votre personne, de 
vos proches et de vos biens.

ÉVITEZ LES CONFLITS ENTRE VOS 

PROCHES
Déterminez de manière précise qui 
assurera votre protection et comment, et
favorisez la médiation advenant un conflit 
relativement à l’interprétation de votre mandat 
de protection.

Pourquoi Le maNdat de ProtectioN Notarié est-iL imPortaNt?


